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lIste des AbrévIAtIons

ALM : Angers Loire Métropole

ARBRE (réseau) : Agriculteurs Respectueux de la Biodiversité et des Richesses 
de l’Environnement

BHR : Bureau Horticole Régional

CA49 : Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire

CAD : Contrat d’Agriculture Durable

CAPLA : Commission Agricole du Pôle métropolitain Loire Angers

CUMA : Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole

EARL : Entreprise Agricole à Responsabilité Limitée

ERC (principe) : Éviter, Réduire, Compenser

ESA : École Supérieure d’Agriculture

ETP : Équivalent Temps Plein

GAEC : Groupement Agricole d’Exploitation en Commun

INAO : Institut National de l’Origine et de la Qualité (sigle de son ancien nom : Institut national 
des appellations d’origine)

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique

LPO : Ligue de Protection des Oiseaux

MAEC : Mesure Agro-Environnementale et Climatique

MAEt : Mesure Agro-Environnementale territorialisée

MIN : Marché d’Intérêt National

OGAF : Opération Groupée d’Aménagement Foncier

OLAE : Opération Locale Agro-Environnementale

PAEC : Projet Agro-Environnemental et Climatique

PAT : Projet Alimentaire Territorial

PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal

SAFER : Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural

SAU : Surface Agricole Utile

SCIC : Société Coopérative d’Intérêt Collectif

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

ZAP : Zone Agricole Protégée ou Zone d’Action Prioritaire

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique
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En 2009, un premier Projet Agricole 2009-2015 
a été élaboré par la Chambre d’Agriculture 
de Maine-et-Loire pour le territoire d’Angers 
Loire Métropole (ALM). Le Projet Agricole 2017-
2021 s’appuie sur cet ancien projet, ainsi que 
sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
et sur le Projet de Territoire d’Angers Loire 
Métropole. Ce nouveau document directeur 
reprend les axes de travail (ou enjeux majeurs) 

du précédent. Ils ont été revisités, priorisés 
et traduits en un programme d’actions pour 
2017-2018.

Plus que le précédent, le Projet Agricole 
2017-2021 est le fruit d’une co-construction 
entre Angers Loire Métropole et la Chambre 
d’Agriculture et d’une consultation sous forme 
d’ateliers avec les acteurs du monde agricole.

IntroductIon générAle

Communauté urbaine depuis le 1er janvier 2016, 
Angers Loire Métropole regroupe aujourd’hui 
30 communes sur 54 888 ha. Elle accueillera la 
commune de Loire-Authion au 1er janvier 2018.

L’agriculture du territoire est caractérisée 
par sa diversité d’activités  :  élevages, 
grandes cultures, horticulture, maraîchage, 
arboriculture, etc. Sur ce territoire cohabitent 
à la fois des productions végétales spécialisées 
et des élevages en lien avec des terroirs, 
notamment d’appellation d’origine contrôlée. 

En 2014, la Surface Agricole Utile (SAU) 
s’étendait sur 27 000 ha soit 53 % de la surface 
de la Communauté urbaine d’Angers Loire 
Métropole. 

Au niveau de l’occupation des sols, la moitié 
du territoire est recouverte de prairies, ce qui 
témoigne de l’importance de l’activité d’élevage. 
L’arboriculture fruitière, les productions 
horticoles et légumières, les semences et la 
viticulture occupent 10 % de la SAU. 

PortrAIt de l’AgrIculture du terrItoIre

Prairies

Grandes cultures

Légumes/horticulture

Arboriculture

Semences

Vignes

49,7 40,5

3,43,31,71,3

Surfaces agricoles utiles d’ALM en 2014
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La biodiversité et les habitats naturels 
remarquables sont mis en valeur par de 
nombreux outils : site RAMSAR des Basses 
Vallées Angevines, Réserve naturelle régionale 
de Basses-Brosses, Chevalleries et ZNIEFF 
de type I et II. Les Basses Vallées Angevines 
sont une des zones les plus remarquables 
avec plus de 9 200 ha classés en zone Natura 
2000 au titre de la Directive Oiseaux et de la 
Directive Habitats, Faune, Flore. Dans cette 
zone, collectivités et professionnels agricoles 

se sont engagés pour préserver l’élevage, 
l’environnement et les paysages.

Sur la période 2005-2015, la consommation 
foncière est évaluée à 95 ha/an soit 953 ha de 
perte pour les espaces agricoles, naturels et 
forestiers. Pour la décennie à venir, Angers 
Loire Métropole s’est engagée au travers de 
son PLUi à consommer 30 % de foncier agricole 
et naturel de moins (soit pas plus de 66 ha/an).

Au cours de ces 25 dernières années, le territoire 
d’Angers Loire Métropole a vu disparaitre 
quasiment la moitié de ses entreprises 
agricoles. Plus de 320 entreprises ont disparu 
au cours de cette période. Cependant, cette 
baisse est à tempérer par le regroupement et les 
modifications de statut juridique d’entreprises. 
En 2016, la Communauté urbaine d’Angers 
Loire Métropole compte 343 exploitations 
agricoles professionnelles. Les exploitations 
agricoles sont aujourd’hui majoritairement 

sous des formes juridiques sociétaires (EARL 
et GAEC principalement).

La communauté urbaine compte 473 chefs 
d’exploitations. La moyenne d’âge des chefs 
d’exploitation est de 50 ans. La pyramide des 
âges montre un vieillissement de la population 
des chefs d’entreprise avec 38 % ayant plus de 
55 ans. D’ici 7 ans, ce sont en moyenne 50 % 
des entreprises qui seront concernées par le 
départ d’un chef d’entreprise.
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On dénombre 1 400 Équivalents Temps Plein 
salariés (ETP). Ils correspondent à plus 
de 4 000 emplois. Au-delà de l’emploi à la 
production, la Communauté urbaine et Angers 
en particulier, concentrent des emplois qui se 
situent en amont et en aval (4 700 ETP) de la 
filière agricole du département.

En 2013, le chiffre d’affaires agricole de la 
Communauté urbaine s’élève à environ 83 millions 
d’euros. En termes de chiffre d’affaires, l’élevage 
est aussi important que l’activité du secteur 
végétal. Il est essentiellement orienté vers les 
bovins avec la production de viande ou de lait. 
Il domine la majeure partie du territoire avec 
les cultures fourragères qui lui sont associées. 
41 % de la SAU du territoire sont occupés par 
des grandes cultures (blé, orge, oléagineux, 
protéagineux, maïs).

30 % des entreprises du territoire pratiquent 
la vente directe, en réponse aux attentes des 
consommateurs à la recherche de produits 
frais, de proximité, soucieux de l’origine des 
produits et de lien social. 14 % des entreprises 
pratiquent l’agriculture biologique sur plus 
de 2 500 ha, soit 9,5 % de la SAU du territoire, 
dans différentes productions : viticulture, 
maraîchage, lait, viande, etc. Depuis 2007, un 
quart des installations se font en agriculture 
biologique. Au-delà de sa fonction nourricière, 
le secteur agricole a développé de nouvelles 
fonctionnalités : des activités d’agrotourisme et 
le développement des énergies renouvelables 
notamment.

Prairies
49,7 %Grandes cultures

40,5 %

Cultures
spécialisées

9,8 %

Surfaces cultivées sur ALM en 2014
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Quelle que soit l’activité développée, l’entreprise 
agricole a pour support et ressource le foncier. 
C’est en élevage que l’entreprise est la plus 
utilisatrice de surfaces. Le foncier est au 
cœur d’enjeux économiques, mais renvoie 
également à des questions alimentaires, 
environnementales (biodiversité, Trames verte 
et bleue, paysages, etc.) et d’usages récréatifs 
(cadre de vie, activités de plein air, etc.) en lien 
avec les attentes sociétales.

Pour conserver une agriculture dynamique, il est 
important de maintenir des espaces agricoles 
pérennes et fonctionnels (suffisamment vastes 
et accessibles). Les entreprises doivent pouvoir 
se développer et investir en toute sécurité.

Objectifs généraux :

 •  Partager la connaissance des évolutions 
agricoles et des enjeux liés au foncier.

 •  Préserver le foncier et les projets en 
faveur du développement de l’agriculture.

 •  Maintenir  des espaces agr icoles 
fonctionnels.

enjeux et ProgrAmmAtIon d’ActIons Pour mAIntenIr une 
AgrIculture dynAmIque
Les enjeux de ce projet sont tous liés les uns aux autres. Le développement d’un des axes induit 
toujours parallèlement à celui des autres, et ce dans l’objectif de conserver une agriculture forte et 
dynamique.

1.  ÉqUILIBRER LES USAGES DU FONCIER : vERS UNE GESTION PROSPECTIvE 
DES ESPACES AGRICOLES

Exemple : Fiche action 4 « Création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) sur la zone 
horticole et maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-Loire et des Ponts-de-Cé »

La zone horticole et maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-Loire/Les Ponts-de-Cé est un secteur 
périurbain soumis à de fortes pressions foncières et spéculatives. Le développement et 
l’accueil des entreprises nécessitent de sécuriser durablement la vocation agricole du foncier. 
L’Association Pôle Végétal Loire Maine porte pour cela un projet de mise en place d’une Zone 
Agricole Protégée sur ce secteur horticole et maraîcher dit « triangle vert ». 

L’objectif est de protéger l’activité agricole par un classement en ZAP, de portée supérieure au 
document d’urbanisme. Cela donnera aux entreprises futures ou déjà en place des perspectives 
pour des développements et de l’investissement. Les prix du foncier seront également mieux 
maîtrisés.

Pour cela, plusieurs actions sont prévues :

 •  Concertation entre collectivités/profession agricole.

 •  Séance de travail avec les services d’État et l’Institut national de l’origine et de la qualité 
(INAO) pour partager le projet et caler la procédure.

 •  Proposition de périmètre et sa justification.

 •  Accord des collectivités (communes et ALM).

 •  Avis écrit de l’INAO et de la Chambre d’Agriculture.

 •  Enquête publique.

 •  Délibération des collectivités et arrêté préfectoral.
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La volonté d’ALM et des professionnels 
agricoles est de maintenir le niveau d’actifs 
agricoles sur le territoire pour que l’agriculture 
reste un secteur d’activité important. Il s’agit de 
donner envie et d’encourager des jeunes ou des 
personnes aux métiers de l’agriculture (salariat 
et entrepreneuriat). La multitude de métiers 
liés à ce secteur est méconnue, tout comme 
les opportunités de reprise ou de création 
d’entreprise. Aussi, il sera nécessaire de 
mobiliser et d’orienter les jeunes générations 
vers les métiers agricoles.

L’ambition est de renouveler au moins deux 
chefs d’entreprise sur trois. Il s’agit donc 
d’accompagner les futurs retraités à ce 
passage de témoin, en créant les conditions 
favorables pour la reprise tant au niveau de 

l’outil que de son financement. Il est aussi 
nécessaire de faciliter la concrétisation de 
projets nouveaux en termes d’identification 
de foncier ou de formalités administratives, 
tout en laissant la possibilité à des créateurs 
d’acquérir compétences et expériences, de 
mûrir leur projet avant l’installation.

Objectifs généraux :

 •  Faciliter la transmission des entreprises 
agricoles.

 •  Installer de nouveaux agriculteurs sur le 
territoire.

 •  Mobiliser vers les métiers de l’agriculture 
et assurer le renouvellement des 
actifs agricoles tant salariés que chefs 
d’entreprise.

2.  TRANSMETTRE DES ENTREPRISES ET DES SAvOIR-FAIRE, MOBILISER DES 
ACTIFS ET LEURS COMPÉTENCES

Exemple : Fiche action 6 « Mettre en place un incubateur de start-ups 
en agriculture, un TerraLab »

Une trentaine de porteurs de projet par an se manifestent sans foncier pour s’installer et/ou 
n’entrent pas dans les conditions pour bénéficier du parcours à l’installation aidée. La nature 
des projets est variée (alimentaires ou non, services). Plusieurs d’entre eux sont en maraîchage 
et circuits courts. Par ailleurs, des porteurs de projet innovants en lien avec l’agriculture, type 
start-up, cherchent à développer leur concept et à être hébergés.

La Chambre d’Agriculture avec l’appui d’Angers Loire Métropole cherche à mettre en place 
une zone propice à l’accueil de projets innovants qui s’intègrent dans les orientations de 
développement du territoire. Le site TerraLab permettrait à des porteurs de projet novateur 
d’accéder plus facilement à du foncier pour leur offrir une structure/un site d’accueil. L’objectif 
est de favoriser le lancement de l’activité et créer les conditions de réussite et de pérennité en 
apportant un accompagnement sur mesure. De plus, cela permettra une mise en réseau des 
initiatives TerraLab à l’échelle du Maine-et-Loire.

Cela se traduira concrètement par la mise en œuvre de plusieurs étapes :

 •  Mise en place de réunions d’information autour de la conduite de projet en agriculture 
(premier niveau d’information) ;

 •  Modélisation de l’incubateur TerraLab ;

 •  Identifier un espace foncier d’accueil, étudier la faisabilité et créer un TerraLab (support 
juridique, statut des porteurs, partenaires, etc.) ;

 •  Sélectionner les porteurs de projet pour le TerraLab selon des critères établis ;

 •  Accompagner le porteur de projet sur 3 ans maximum à la création et au développement 
de son activité (Conseil technique et de gestion, formation, appui par des « pairs », 
réduction de risques financiers au départ, et suivi régulier du projet, Mise en réseau avec 
des acteurs ressources, etc.) ;

 •  Pérenniser les projets des porteurs sur le site d’incubation ;

 •  Suivre les projets lancés et impliquer ces chefs d’entreprise en les mettant en réseau.
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Dans un contexte économique tendu et incertain, 
le poids économique des activités agricoles doit 
être maintenu, que ce soit au niveau du végétal 
comme des filières animales. Pour cela, 
les actions en cours comme le Programme 
Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) 
en place sur le site Natura 2000 des Basses 
Vallées Angevines doivent perdurer. Mais il faut 
également développer les nouvelles initiatives : 
mise en place d’un PAEC sur la Zone d’Action 
Prioritaire de Saint-Lambert-la-Potherie, 
valorisation et protection du « Triangle Vert » 
sur les Ponts-de-Cé et Sainte-Gemmes-sur-
Loire, etc.

Objectifs généraux :

 •  A m é l i o r e r  l a  p e r f o r m a n c e  d e s 
entreprises.

 •  C o n f o r t e r  2  f i l i è r e s  a g r i c o l e s 
e m b l é m a t i q u e s  d ’A n g e r s  L o i r e 
Métropole, implantées sur des zones 
spécifiques du territoire : l’élevage dans 
les Basses Vallées Angevines et les 
filières horticoles et maraîchères sur le 
« Triangle Vert ».

 •  Contribuer à l’innovation au sein des 
entreprises.

 •  Contribuer à la transition énergétique par 
la production d’énergie renouvelable.

3.  CONTRIBUER AU DÉvELOPPEMENT ET à LA PERFORMANCE ÉCONOMIqUE DES 
ENTREPRISES AGRICOLES

Exemple : Fiche action 10 « Étude de faisabilité d’un réseau de chaleur sur la zone 
horticole et maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-Loire et des Ponts-de-Cé »

Suite au travail prospectif sur le devenir de la zone horticole et maraîchère, l’un des axes de 
travail des membres de l’Association Pôle Végétal Loire Maine (APVLM) est de mutualiser les 
moyens de production. Cela peut notamment se faire par l’accès à une énergie chaleur moins 
coûteuse pour une meilleure compétitivité des entreprises. Pour réduire les charges et coûts de 
production, à l’image du réseau d’irrigation, mutualiser la ressource en chaleur collectivement 
le permettrait.

Les actions mises en place pour ce projet visent à étudier 3 scénarii de développement d’un 
réseau chaleur sur la zone, du scénario « fil de l’eau » au scénario très volontariste. Il faut à 
terme éclairer les choix d’aménagement et d’équipement de la zone.

Pour cela, les étapes de la mise en œuvre sont : 

 •  Une collecte de l’ensemble des besoins en énergie chaleur de la zone par une enquête.

 •  Une étude technique de la faisabilité de mise en œuvre du réseau Chaleur selon 
3 hypothèses de développement.

 •  Des échanges pour le choix d’un scénario à privilégier.

 •  Des réflexions juridiques sur la structure la plus adaptée pour porter le réseau chaleur.
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Le nouvel enjeu du Projet Agricole 2017-
2021 est la mise en place d’une stratégie 
pour l’alimentation sur le territoire. Depuis 
10 ans, des changements de comportements 
structurels s’opèrent : l’alimentation est à 
la fois une nécessité à laquelle s’ajoutent les 
facteurs plaisir et santé.

Le précédent Projet Agricole avait déjà œuvré 
au développement des circuits courts. Angers 
Loire Métropole et la Chambre d’Agriculture 
souhaitent désormais mettre en place avec les 
acteurs du territoire une stratégie alimentaire. 
Celle-ci sera mise en œuvre à l’échelle de 
la Communauté urbaine et au travers d’un 
programme d’actions autour de deux axes :

 •  Comment mieux alimenter le territoire ?

 •  Comment maintenir et/ou développer 
une agriculture locale pour y parvenir ?

Ceci se fera dans le cadre d’un Projet 
Alimentaire Territorial, dispositif prévu 
dans la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt.

Objectifs généraux :

 •  Établir un diagnostic alimentaire partagé.

 •  Définir une stratégie alimentaire et un 
programme d’actions pour le territoire.

 •  Mettre en œuvre un programme d’actions 
pour la stratégie alimentaire choisie pour 
le territoire intégrant notamment des 
actions déjà développées.

4.  STRUCTURER UNE OFFRE ALIMENTAIRE DE PROxIMITÉ

Exemple : Fiche action 22 « Élaboration d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT) »

Bien conscients des enjeux que représente un Projet Alimentaire Territorial (PAT) pour 
l’économie du territoire, les élus d’Angers Loire Métropole ont décidés de lancer les travaux 
de sa construction. Celui-ci doit permettre aux différents acteurs concernés d’obtenir une 
meilleure vision des filières agricoles et alimentaires.

L’objectif principal du PAT est ainsi de permettre davantage de connexions entre l’offre agricole 
et la demande en produits alimentaires de proximité, au travers de filières courtes et longues.

Les étapes de réalisation du projet sont :

 •  L’installation d’un comité de pilotage (COPIL).

 •  La réalisation d’un diagnostic des filières agricoles, des modes de consommations et de 
vente des aliments sur le territoire.

 •  La mise en place de groupes de travail à différentes étapes de réalisation du projet en 
associant des acteurs du territoire.

 •  Une proposition de scénarii.

 •  La construction d’une stratégie alimentaire et d’un plan d’actions.

 •  La mise en œuvre du plan d’actions.
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Le territoire d’Angers Loire Métropole est un 
territoire remarquable à plusieurs titres : sa 
diversité de paysages, la présence de plusieurs 
cours d’eaux dont la Loire inscrite au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, des zones humides avec 
une biodiversité remarquable, etc.

I l  es t  engagé dans une démarche de 
développement durable depuis le début 
des années 2000. La prise en compte de 
l’environnement est une demande de la société 
civile, y compris la profession agricole. La 
prise de conscience écologique, des charges 
économiques importantes liées aux intrants 
et les volets environnementaux dans la 
réglementation en agriculture ont incité aux 
changements de pratiques.

Angers Loire Métropole et la profession 
agricole contribueront au développement 
de pratiques agricoles respectueuses de 

l’environnement, tout en veillant à conserver 
un équilibre gagnant-gagnant entre pratiques 
r e spec tueus e s /r etour s  économique s /
exigences du territoire.

Objectifs généraux :

 •  Concilier agriculture et environnement 
par des pratiques respectueuses de la 
biodiversité, notamment sur les Basses 
Vallées Angevines.

 •  Accompagner la transition énergétique 
en valorisant des produits issus de 
l’agriculture.

 •  Améliorer la gestion et la valorisation 
des déchets dans le cadre de l’économie 
circulaire.

 •  Œuvrer à une gestion économe et durable 
de la ressource en eau.

5.  MAINTENIR UNE DyNAMIqUE vERTUEUSE ENTRE PROTECTION DE 
L’ENvIRONNEMENT ET PRATIqUES AGRICOLES

Exemple : Fiche action 25 « valorisation agricole des boues de stations d’épuration »

Le contexte actuel de mutations économiques profondes est qualifié de Troisième Révolution 
Industrielle et Agricole. Ces secteurs font face à des ressources naturelles limitées et un 
renchérissement du coût des matières premières. 

Le partenariat existant depuis plusieurs années entre la chambre d’Agriculture et Angers Loire 
Métropole continue de se développer.

Dans ce cadre, il est apparu nécessaire de développer de nouvelles économies, notamment 
l’économie circulaire, créatrices de valeurs ajoutées et d’emplois. Une des actions mises en 
place est la valorisation en agriculture des boues de station d’épuration tout en respect des 
principes suivants : intérêt agronomique, innocuité, principe de précaution, couverture collective 
des risques, traçabilité, transparence, gratuité pour l’exploitant agricole.

Cette démarche passe par :

 •  Un accompagnement d’Angers Loire Métropole dans le suivi des épandages agricoles des 
boues de 15 stations d’épuration de la Communauté Urbaine.

 •  Une veille juridique et réglementaire.

 •  Des conseils, avis sur les dossiers administratifs, et établissement des documents 
réglementaires de suivi.

 •  Des visites de chantiers et contrôle du bon déroulement des épandages.

 •  Une coordination des intervenants et interlocuteur des agriculteurs.
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Pour mener à bien ce projet ambitieux, il est 
nécessaire que tous les acteurs aient conscience 
des atouts de l’agriculture du territoire, qu’ils 
comprennent ses problématiques et les enjeux 
induits. L’information, les témoignages et 
la mise en situation permettront aux élus, 
aux agriculteurs, aux acteurs et citoyens 
du territoire de se côtoyer, d’appréhender 
positivement l’agriculture du territoire et de la 
valoriser.

Objectifs généraux :

 •  Renforcer le dialogue et l’information 
entre les professionnels agricoles du 
territoire.

 •  R e n f o r c e r  l e s  r e l a t i o n s  e n t r e 
professionnels agricoles et élus du 
territoire.

 •  Développer un dialogue avec les 
citoyens et contribuer à une cohabitation 
harmonieuse entre agriculteurs et autres 
usagers du territoire.

6.  PROMOUvOIR LES AGRICULTURES DU TERRITOIRE, ET LE DIALOGUE 
vILLE / CAMPAGNE

Exemple : Fiche action 30 « Un volet agricole à « Made In Angers » »

En février-mars, « Made in Angers » est l’événement angevin de tourisme et de découverte 
d’entreprises. Malheureusement, cette période hivernale n’est pas propice à des visites 
d’entreprises agricoles, en extérieur et sur une période où les activités agricoles ne sont pas 
visuelles. Une alternative doit être trouvée pour que l’agriculture participe pleinement à cet 
évènement.

L’objectif est de faire se rencontrer agriculteurs avec monde urbain et périurbain, d’apporter un 
éclairage sur les facettes de l’agriculture d’aujourd’hui, ainsi que de représenter et promouvoir 
la palette des métiers agricoles et para-agricoles, la diversité des produits agricoles cultivés, 
élevés et/ou transformés sur notre territoire.

Cela se traduit par :

 •  Une évaluation de la faisabilité de créer une séquence filmée en 360° autour d’une à 
plusieurs entreprises agricoles et voir s’il y a possibilité d’introduire une dimension 
« saison ».

 •  Un engagement vers le processus de création si les conclusions sont positives => 
mobilisation d’entreprises / création du (des) film(s) et de la bande son.

 •  La mise en place d’un « Made In Angers « agricole » » sur la période printanière avec la 
mobilisation d’entreprises et leur accompagnement à la présentation de leurs activités.
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Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

vers un partage raisonné de l’espace en zone périurbaine

1 Observatoire prospectif de 
l’agriculture d’ALM 

Collecte sur les «dires d’exploitant» d’informations précises sur l’occupation des sols agricoles, 
les entreprises et leurs exploitants permettant d’alimenter et mettre à jour un observatoire de 
l’activité agricole sur le territoire d’ALM

Convention observatoire du foncier

Fichiers numériques comprenant des données 
sur l’activité agricole précisée dans la convention / 
Création de l’observatoire sur commune Loire Authion 
et mises à jour pour les communes à l’est du territoire 
pour 2017/2018

2 Protocole d’action foncière 
Mise en œuvre opérationnelle du protocole d’action foncière (ALM CA SAFER) : création 
d’une cellule tripartite entre CA49, ALM et SAFER permettant de travailler et arbitrer sur les 
orientations souhaitées pour la gestion et l’affectation des terres agricoles

Convention sur le protocole d’action 
foncière

Mise en place d’au moins une réunion trimestrielle 
entre CA49, ALM et SAFER

3 Circulation des engins agricoles Diffusion de la Charte de circulation des engins agricoles Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Diffusion à la demande

4 Créer une Zone Agricole 
Protégée

Création d’une Zone Agricole Protégée à Sainte-Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé, une 
des actions permettant le maintien d’une dynamique horticole et maraîchère sur cette zone

Convention pour la mise en œuvre 
du projet pour la zone horticole et 
maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-
Loire et des Ponts-de-Cé

Création

Transmettre des entreprises et des savoir-faire, mobiliser des hommes et des compétences

5 Promotion des métiers de 
l’agriculture Présentation des filières, des débouchés aux personnes issues ou non du monde agricole Convention de partenariat pour la mise 

en œuvre du Projet Agricole d’ALM
Par ticipation aux manifestations dédiées à la 
promotion des métiers 

6 Un incubateur de start-ups 
agricoles (TerraLab)

Mise en place d’une plateforme permettant l’accueil de start-ups agricoles ou en lien avec 
l’activité agricole En construction Création de la plateforme et accueil d’au moins une 

start-up sur la période

7
Démarche de «Homestaging» 
d’entreprise ou mise en valeur 
d’entreprises

Pour faciliter la transmission des entreprises agricoles, proposer un accompagnement aux 
entreprises intéressées de la zone pour créer les conditions favorables pour leur transmission

Convention pour la mise en œuvre 
du projet pour la zone horticole et 
maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-
Loire et des Ponts-de-Cé

P r opos i t ion  à  l ’ens emble  de s  hor t icul teur s 
e t  m a r a î c h e r s  d e  l ’a s s o c i a t i o n  /  a u  m o i n s 
2 accompagnements 

8
Organisation de rencontres 
«express» entre cédants et 
porteurs de projets

Mobiliser, informer les acteurs en phase de transmission d’entreprises et mettre en place une 
réunion de type speeddating pour faire se rencontrer cédant/porteur de projet.

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Une réunion pour la constitution d’un groupe / 
1 réunion «Farmdating»

Contribuer au développement économique des entreprises agricoles

9

Mise en œuvre du projet de la 
zone horticole et maraîchère de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire les 
Ponts-de-Cé

Développement du projet de la zone horticole et maraîchère: renfort de la filière et structuration 
des activités avec 5 axes de développement autour de l’aménagement foncier de la zone, la 
mutualisation de moyens de production et de commercialisations, au dynamisme économique 
dans le renouvellement et l’installation d’entreprises et de communication

Convention de par tenariat pour la 
Mise en œuvre du projet pour la zone 
horticole et maraîchère de Sainte-
Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé

une ZAP ; une étude sur la faisabilité d’un réseau de 
chaleur, au moins 3 articles de communication sur la 
zone ; réunion de réflexion autour de la transmission 
/ installation

10

Étude de faisabilité d’un réseau 
de chaleur sur la zone horticole 
et maraîchère de Ste Gemmes / 
Les Ponts-de-Cé

Conduite d’une étude de faisabilité sur création d’un réseau de chaleur sur la zone horticole 
Sainte-Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé pour limiter les coûts énergétique des 
entreprises

Angers Loire Métropole Étude de faisabilité / Choix des partenaires quant à la 
concrétisation au non du réseau

Dans l’esprit de la co-construction qui a guidé 
la construction et l’écriture de ce document, 
Angers Loire Métropole et la Chambre 
d’Agriculture assureront un suivi partagé 
de sa réalisation tant au niveau politique que 
technique.

Chaque année, le comité de pilotage du Projet 
Agricole composé des Élus de la Chambre 
d’Agriculture et des Élus d’Angers Loire 
Métropole se réunira deux fois. Cela permettra 
de suivre la bonne mise en œuvre des objectifs 
fixés par le projet agricole et valider le 
programme d’actions de l’année suivante.

modAlItés de mIse en œuvre du Projet
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Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

vers un partage raisonné de l’espace en zone périurbaine

1 Observatoire prospectif de 
l’agriculture d’ALM 

Collecte sur les «dires d’exploitant» d’informations précises sur l’occupation des sols agricoles, 
les entreprises et leurs exploitants permettant d’alimenter et mettre à jour un observatoire de 
l’activité agricole sur le territoire d’ALM

Convention observatoire du foncier

Fichiers numériques comprenant des données 
sur l’activité agricole précisée dans la convention / 
Création de l’observatoire sur commune Loire Authion 
et mises à jour pour les communes à l’est du territoire 
pour 2017/2018

2 Protocole d’action foncière 
Mise en œuvre opérationnelle du protocole d’action foncière (ALM CA SAFER) : création 
d’une cellule tripartite entre CA49, ALM et SAFER permettant de travailler et arbitrer sur les 
orientations souhaitées pour la gestion et l’affectation des terres agricoles

Convention sur le protocole d’action 
foncière

Mise en place d’au moins une réunion trimestrielle 
entre CA49, ALM et SAFER

3 Circulation des engins agricoles Diffusion de la Charte de circulation des engins agricoles Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Diffusion à la demande

4 Créer une Zone Agricole 
Protégée

Création d’une Zone Agricole Protégée à Sainte-Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé, une 
des actions permettant le maintien d’une dynamique horticole et maraîchère sur cette zone

Convention pour la mise en œuvre 
du projet pour la zone horticole et 
maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-
Loire et des Ponts-de-Cé

Création

Transmettre des entreprises et des savoir-faire, mobiliser des hommes et des compétences

5 Promotion des métiers de 
l’agriculture Présentation des filières, des débouchés aux personnes issues ou non du monde agricole Convention de partenariat pour la mise 

en œuvre du Projet Agricole d’ALM
Par ticipation aux manifestations dédiées à la 
promotion des métiers 

6 Un incubateur de start-ups 
agricoles (TerraLab)

Mise en place d’une plateforme permettant l’accueil de start-ups agricoles ou en lien avec 
l’activité agricole En construction Création de la plateforme et accueil d’au moins une 

start-up sur la période

7
Démarche de «Homestaging» 
d’entreprise ou mise en valeur 
d’entreprises

Pour faciliter la transmission des entreprises agricoles, proposer un accompagnement aux 
entreprises intéressées de la zone pour créer les conditions favorables pour leur transmission

Convention pour la mise en œuvre 
du projet pour la zone horticole et 
maraîchère de Sainte-Gemmes-sur-
Loire et des Ponts-de-Cé

P r opos i t ion  à  l ’ens emble  de s  hor t icul teur s 
e t  m a r a î c h e r s  d e  l ’a s s o c i a t i o n  /  a u  m o i n s 
2 accompagnements 

8
Organisation de rencontres 
«express» entre cédants et 
porteurs de projets

Mobiliser, informer les acteurs en phase de transmission d’entreprises et mettre en place une 
réunion de type speeddating pour faire se rencontrer cédant/porteur de projet.

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Une réunion pour la constitution d’un groupe / 
1 réunion «Farmdating»

Contribuer au développement économique des entreprises agricoles

9

Mise en œuvre du projet de la 
zone horticole et maraîchère de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire les 
Ponts-de-Cé

Développement du projet de la zone horticole et maraîchère: renfort de la filière et structuration 
des activités avec 5 axes de développement autour de l’aménagement foncier de la zone, la 
mutualisation de moyens de production et de commercialisations, au dynamisme économique 
dans le renouvellement et l’installation d’entreprises et de communication

Convention de par tenariat pour la 
Mise en œuvre du projet pour la zone 
horticole et maraîchère de Sainte-
Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé

une ZAP ; une étude sur la faisabilité d’un réseau de 
chaleur, au moins 3 articles de communication sur la 
zone ; réunion de réflexion autour de la transmission 
/ installation

10

Étude de faisabilité d’un réseau 
de chaleur sur la zone horticole 
et maraîchère de Ste Gemmes / 
Les Ponts-de-Cé

Conduite d’une étude de faisabilité sur création d’un réseau de chaleur sur la zone horticole 
Sainte-Gemmes-sur-Loire / Les Ponts-de-Cé pour limiter les coûts énergétique des 
entreprises

Angers Loire Métropole Étude de faisabilité / Choix des partenaires quant à la 
concrétisation au non du réseau

Action nouvelle

Action en cours
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Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

11 Accompagnement de projets de 
ferme urbaine Veille, suivi et accompagnement du porteur de projet dans ses démarches Convention de partenariat pour la mise 

en œuvre du Projet Agricole d’ALM Nombre de rendez-vous et issue du projet 

12 Devenir des Basses vallées 
Angevines

Conduite d’une étude prospective agricole et touristique (activités connexes) sur les Basses 
Vallées Angevines selon la méthode de la «prospective avec»

Appel à projet FARMAINE et Convention 
pour la mise en œuvre du Projet 
Agricole d’ALM

Mobilisation de groupes de réflexion / 1 réunion de 
restitution / 3 scénarii proposés

13 Animation de Natura 2000 sur les 
Basses vallées Angevines

Contribution à l’animation de Natura 2000 sur les Basses Vallées Angevines : animation d’un 
groupe de travail agricole, appui à l’engagement MAEC, montage de contrats Natura 2000 avec 
les collectivités

Réunion du groupe de travail / Nombre d’appuis MAEC 
/ Contrats Natura 2000

14
Mise en place d’un PAEC sur la 
zone d’action prioritaire Bocage 
Naturel Ouest Angers

Mobiliser et accompagner les agriculteurs dans le montage des dossiers de demande de 
subvention MAEC Contrats Nature

15 Développement du Réseau 
ARBRE sur ALM

Mobilisation sur le territoire d’ALM d’agriculteurs pour partager la démarche du réseau ARBRE, 
qui intègre la biodiversité dans l’outil de production agricole dans une logique de valoriser les 
services-rendus biodiversité vers agriculture et réciproquement.

Convention de partenariat CDA49/CPIE/
ESA/Fédé de Chasse avec le Conseil 
Départemental

Nombre de nouveaux adhérents du territoire

16 Des démarches d’éco-pâturage 
sur ALM Expérimentation sur Angers Loire Métropole des démarches d’écoparturage Contrat avec les collectivités Nombre d’hectares entretenus sur ALM

17 Promotion de foresterie 
agricole 

Valoriser auprès des agriculteurs, propriétaires et collectivités, les bénéfices liés à la mise 
en place d’un système agroforestier / Protection physique de l’arbre / Amélioration de la 
structure du sol / Développement de la biodiversité du sol et de la parcelle

Financement Région des Pays de la 
Loire et prestation à la demande Quelques parcelles implantées

18 Développement des énergies 
renouvelables

À la suite de la présentation du schéma de méthanisation sur le territoire d’ALM, deux groupes 
sont en cours de structuration. Il s’agit donc d’accompagnement de groupes porteurs de 
projets liés aux énergies renouvelables ou de projets innovants

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture

Constitution d’au moins un groupe sur ALM, réunion 
pour l’accompagnement du groupe et choix sur la 
réalisation

19

Organisation de la filière bois 
énergie et modèle économique 
SCIC bois énergie à repenser 
(convention fin 2017)

Le bois issu de l’entretien du Bocage est valoriser dans le cadre d’une nouvelle filière : Le 
Bois Énergie. Le bois est broyé, transporté pour alimenter les chaudières bois locales et 
en particulier celles sur ALM. Il est important que ce bois soit bien valorisé (en volumes 
consommés et en prix) car cette filière contribue à l’entretien du paysage et au maintien de 
l’élevage, notamment sur les Basses Vallées Angevines

Convention de partenariat Bois Énergie 
entre la SCIC BMLE et ALM Tonnes de bois collectées et vendues

20 Parcours des entreprises à 
énergies positives

Développement du parcours des entreprises à énergies positives en faisant la promotion 
auprès des entreprises agricoles et en les accompagnant dans la démarche

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture Nombre d’entreprises mobilisées

Structurer une offre alimentaire de proximité

21

Relance de l’enquête 
sociologique sur les pratiques 
et la perception du monde 
agricole

Poursuite enquête étudiants ESA en avril 2017 puis analyse des nouveaux résultats ; 
construction d’un socle de consultation de la population qui permettra d’évaluer l’évolution de 
la perception et des pratiques des habitants du territoire en matière d’agriculture

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Analyse des données collectées

22 Élaboration d’un Projet 
Alimentaire Territorial (PAT)

Lancer une réflexion à l’échelle du territoire autour de l’alimentation. À partir d’un diagnostic 
de l’offre, la demande en produits agricoles de proximité (circuits courts et filières longues), les 
acteurs du territoire seront mobilisés pour conduire une réflexion et élaborer des propositions 
de scénarii de gouvernance et de niveaux d’ambition permettant d’établir 

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Diagnostic / Groupes de travail / Réunion du comité de 
pilotage / Scénarii proposés
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Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

11 Accompagnement de projets de 
ferme urbaine Veille, suivi et accompagnement du porteur de projet dans ses démarches Convention de partenariat pour la mise 

en œuvre du Projet Agricole d’ALM Nombre de rendez-vous et issue du projet 

12 Devenir des Basses vallées 
Angevines

Conduite d’une étude prospective agricole et touristique (activités connexes) sur les Basses 
Vallées Angevines selon la méthode de la «prospective avec»

Appel à projet FARMAINE et Convention 
pour la mise en œuvre du Projet 
Agricole d’ALM

Mobilisation de groupes de réflexion / 1 réunion de 
restitution / 3 scénarii proposés

13 Animation de Natura 2000 sur les 
Basses vallées Angevines

Contribution à l’animation de Natura 2000 sur les Basses Vallées Angevines : animation d’un 
groupe de travail agricole, appui à l’engagement MAEC, montage de contrats Natura 2000 avec 
les collectivités

Réunion du groupe de travail / Nombre d’appuis MAEC 
/ Contrats Natura 2000

14
Mise en place d’un PAEC sur la 
zone d’action prioritaire Bocage 
Naturel Ouest Angers

Mobiliser et accompagner les agriculteurs dans le montage des dossiers de demande de 
subvention MAEC Contrats Nature

15 Développement du Réseau 
ARBRE sur ALM

Mobilisation sur le territoire d’ALM d’agriculteurs pour partager la démarche du réseau ARBRE, 
qui intègre la biodiversité dans l’outil de production agricole dans une logique de valoriser les 
services-rendus biodiversité vers agriculture et réciproquement.

Convention de partenariat CDA49/CPIE/
ESA/Fédé de Chasse avec le Conseil 
Départemental

Nombre de nouveaux adhérents du territoire

16 Des démarches d’éco-pâturage 
sur ALM Expérimentation sur Angers Loire Métropole des démarches d’écoparturage Contrat avec les collectivités Nombre d’hectares entretenus sur ALM

17 Promotion de foresterie 
agricole 

Valoriser auprès des agriculteurs, propriétaires et collectivités, les bénéfices liés à la mise 
en place d’un système agroforestier / Protection physique de l’arbre / Amélioration de la 
structure du sol / Développement de la biodiversité du sol et de la parcelle

Financement Région des Pays de la 
Loire et prestation à la demande Quelques parcelles implantées

18 Développement des énergies 
renouvelables

À la suite de la présentation du schéma de méthanisation sur le territoire d’ALM, deux groupes 
sont en cours de structuration. Il s’agit donc d’accompagnement de groupes porteurs de 
projets liés aux énergies renouvelables ou de projets innovants

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture

Constitution d’au moins un groupe sur ALM, réunion 
pour l’accompagnement du groupe et choix sur la 
réalisation

19

Organisation de la filière bois 
énergie et modèle économique 
SCIC bois énergie à repenser 
(convention fin 2017)

Le bois issu de l’entretien du Bocage est valoriser dans le cadre d’une nouvelle filière : Le 
Bois Énergie. Le bois est broyé, transporté pour alimenter les chaudières bois locales et 
en particulier celles sur ALM. Il est important que ce bois soit bien valorisé (en volumes 
consommés et en prix) car cette filière contribue à l’entretien du paysage et au maintien de 
l’élevage, notamment sur les Basses Vallées Angevines

Convention de partenariat Bois Énergie 
entre la SCIC BMLE et ALM Tonnes de bois collectées et vendues

20 Parcours des entreprises à 
énergies positives

Développement du parcours des entreprises à énergies positives en faisant la promotion 
auprès des entreprises agricoles et en les accompagnant dans la démarche

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture Nombre d’entreprises mobilisées

Structurer une offre alimentaire de proximité

21

Relance de l’enquête 
sociologique sur les pratiques 
et la perception du monde 
agricole

Poursuite enquête étudiants ESA en avril 2017 puis analyse des nouveaux résultats ; 
construction d’un socle de consultation de la population qui permettra d’évaluer l’évolution de 
la perception et des pratiques des habitants du territoire en matière d’agriculture

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Analyse des données collectées

22 Élaboration d’un Projet 
Alimentaire Territorial (PAT)

Lancer une réflexion à l’échelle du territoire autour de l’alimentation. À partir d’un diagnostic 
de l’offre, la demande en produits agricoles de proximité (circuits courts et filières longues), les 
acteurs du territoire seront mobilisés pour conduire une réflexion et élaborer des propositions 
de scénarii de gouvernance et de niveaux d’ambition permettant d’établir 

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Diagnostic / Groupes de travail / Réunion du comité de 
pilotage / Scénarii proposés

Action nouvelle

Action en cours



18 Angers Loire Métropole - Projet agricole 2017-2021

Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

23 Bonheur est dans le panier 

Le document le « Bonheur est dans le panier » créé nécessite une mise à jour prenant 
en compte les nouveautés concernant l’offre alimentaire et agricole en circuit court sur le 
territoire et doit également s’adapter aux nouveaux usages quant à la recherche d’information 
par sa dématérialisation

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Enquête et retour d’inscriptions autour des producteurs 
commercialisant leurs produits en circuits courts / 
1 support regroupant l’ensemble de l’information

24
Introduction de viande bovine 
issue des vallées Angevines en 
restauration collective

Pour répondre aux attentes des convives (enfants, parents d’élèves, résidents d’EHPAD et 
leur famille), aux volontés politiques pour un approvisionnement de proximité et aux enjeux de 
maintenir l’élevage sur les Basses Vallées Angevines, l’association des Éleveurs des Vallées 
Angevines, l’EPARC et le CCAS se sont engagés dans une démarche d’approvisionnement de 
proximité. Cette action vise à conforter le partenariat et à accompagner la relation structuration 
de l’approvisionnement de cette filière

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Nombre de ser vices avec du Bœuf des Vallées 
Angevines / Nombre de bêtes distribuées via cette 
filière de commercialisation

Maintenir une dynamique vertueuse entre protection de pratiques agricoles et environnement

25 valorisation des boues de 
station d’épuration

Développer de nouvelles économies, créatrices de valeurs ajoutées et d’emplois à travers la 
valorisation agricole des boues de station d’épuration d’ALM dans le respect des principes 
suivants : intérêt agronomique, innocuité, principe de précaution, couverture collective des 
risques, traçabilité, transparence, gratuité pour l’exploitant agricole

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture

Volumes et tonnages de boues valorisés en agriculture, 
surfaces épandues

26 Plantation de haies bocagères 
En partenariat avec ALM, les collectivités bénéficient d’un soutien financier du Conseil 
Départemental de Maine et Loire et de l’appui technique de la Chambre d’Agriculture de Maine-
et-Loire pour la mise en place de haies bocagères chez les particuliers,

Convention en cours de renouvellement Nombre de réunions collectives / Kilomètres de haies 
plantées

27 Sensibilisation sur la 
biodiversité Communication sensibilisation sur la biodiversité, partenariat LPO, évènements, etc. Convention ALM / LPO

Promouvoir les agricultures du territoire et le dialogue ville / campagne

28 1 réunion annuelle entre élus 1 réunion annuelle entre élus d’Angers Loire Métropole et professionnels agricoles Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Participants à la journée / Compte-rendu

29 Participaiton à l’événement Au 
Pré d’Angers 

Participation à Au Pré d’Angers : rencontre entre agriculteurs et monde urbain pour donner 
une idée du mode de vie des agriculteurs plus juste

P r o j e t  c o n d u i t  p a r  l e s  J e u n e s 
Agriculteurs / Intervention dans le 
cadre de la Convention de partenariat 
pour la mise en œuvre du Projet 
Agricole d’ALM

Qualification des animations mise en place sur le stand 
/ Nombre de contacts

30 Un volet agricole à Made in 
Angers 

Made in Angers « l’été » en agriculture : 1er événement de tourisme de découverte économique, 
découverte d’entreprises dont les entreprises agricoles

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Nombre de personnes accueillies
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Numéro 
de fiche Titre de l’action Contenu de l’action Cadre de l’action Résultats attendus

23 Bonheur est dans le panier 

Le document le « Bonheur est dans le panier » créé nécessite une mise à jour prenant 
en compte les nouveautés concernant l’offre alimentaire et agricole en circuit court sur le 
territoire et doit également s’adapter aux nouveaux usages quant à la recherche d’information 
par sa dématérialisation

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Enquête et retour d’inscriptions autour des producteurs 
commercialisant leurs produits en circuits courts / 
1 support regroupant l’ensemble de l’information

24
Introduction de viande bovine 
issue des vallées Angevines en 
restauration collective

Pour répondre aux attentes des convives (enfants, parents d’élèves, résidents d’EHPAD et 
leur famille), aux volontés politiques pour un approvisionnement de proximité et aux enjeux de 
maintenir l’élevage sur les Basses Vallées Angevines, l’association des Éleveurs des Vallées 
Angevines, l’EPARC et le CCAS se sont engagés dans une démarche d’approvisionnement de 
proximité. Cette action vise à conforter le partenariat et à accompagner la relation structuration 
de l’approvisionnement de cette filière

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM

Nombre de ser vices avec du Bœuf des Vallées 
Angevines / Nombre de bêtes distribuées via cette 
filière de commercialisation

Maintenir une dynamique vertueuse entre protection de pratiques agricoles et environnement

25 valorisation des boues de 
station d’épuration

Développer de nouvelles économies, créatrices de valeurs ajoutées et d’emplois à travers la 
valorisation agricole des boues de station d’épuration d’ALM dans le respect des principes 
suivants : intérêt agronomique, innocuité, principe de précaution, couverture collective des 
risques, traçabilité, transparence, gratuité pour l’exploitant agricole

Convention de partenariat économie 
circulaire et agriculture

Volumes et tonnages de boues valorisés en agriculture, 
surfaces épandues

26 Plantation de haies bocagères 
En partenariat avec ALM, les collectivités bénéficient d’un soutien financier du Conseil 
Départemental de Maine et Loire et de l’appui technique de la Chambre d’Agriculture de Maine-
et-Loire pour la mise en place de haies bocagères chez les particuliers,

Convention en cours de renouvellement Nombre de réunions collectives / Kilomètres de haies 
plantées

27 Sensibilisation sur la 
biodiversité Communication sensibilisation sur la biodiversité, partenariat LPO, évènements, etc. Convention ALM / LPO

Promouvoir les agricultures du territoire et le dialogue ville / campagne

28 1 réunion annuelle entre élus 1 réunion annuelle entre élus d’Angers Loire Métropole et professionnels agricoles Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Participants à la journée / Compte-rendu

29 Participaiton à l’événement Au 
Pré d’Angers 

Participation à Au Pré d’Angers : rencontre entre agriculteurs et monde urbain pour donner 
une idée du mode de vie des agriculteurs plus juste

P r o j e t  c o n d u i t  p a r  l e s  J e u n e s 
Agriculteurs / Intervention dans le 
cadre de la Convention de partenariat 
pour la mise en œuvre du Projet 
Agricole d’ALM

Qualification des animations mise en place sur le stand 
/ Nombre de contacts

30 Un volet agricole à Made in 
Angers 

Made in Angers « l’été » en agriculture : 1er événement de tourisme de découverte économique, 
découverte d’entreprises dont les entreprises agricoles

Convention de partenariat pour la mise 
en œuvre du Projet Agricole d’ALM Nombre de personnes accueillies

Action nouvelle

Action en cours



Im
pr

im
er

ie
 V

ill
e 

d’
A

ng
er

s 
- A

ng
er

s 
Lo

ire
 M

ét
ro

po
le

Angers Loire métropole
Direction Aménagement et Développement des Territoires

83 rue du mail - BP 80011 - 49020 Angers cedex 02
www.angersloiremetropole.fr

chambre d’agriculture de maine-et-loire
Pôle Territoire et Développement Durable

14 avenue Jean Joxé - CS 80646 - 49006 Angers cedex 01
www.maine-et-loire-chambagri.fr


